
LA FNME-CGT REVENDIQUE

 l’augmentation immédiate 
des salaires (SNB) et pensions ;

 un système de classifi cation-
rémunération de Branche garant d’une 

réelle évolution de carrière, de salaire et 
donc les retraites futures.
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SALAIRES ET PENSIONS IEG
MOBILISATION GÉNÉRALE 

PARTOUT ET PAR TOUS LES MOYENS, 
GAGNONS SUR LES SALAIRES ET PENSIONS !
JEUDI 2 JUIN TOUS EN GRÈVE, TOUS MOBILISÉS
ON AUGMENTE LE RAPPORT DE FORCE !

SALAIRES IEG : la « hausse » du SNB au 
1er janvier 2022 a été de + 0,3%... 
Après le déjà très lourd retard de 10% du SNB 
constaté en 2021 sur l’infl ation cumulée en 10 ans,
les SALAIRES doivent maintenant être 
COMPENSÉS D’AU MOINS 15% !

RETRAITES IEG : elles seraient peut-être revalorisées
de 4% courant juillet 2022, soit encore et
toujours moins que l’infl ation. 
Aucune pension ne doit être en-dessous 
du SMIC exigé par la CGT, 2000 € brut.

INFLATION
RECORD
depuis 40 ANS : 

4,8% en AVRIL 2022

INFLATION PRÉVUE en 2022 : 8%

LA PERTE DE POUVOIR D’ACHAT 
EST SANS PRÉCÉDENT !

En mai 2022 la hausse du SMIC
est de + 5,9%


